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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierische Produktion

Bien que la production de lait représente un facteur central de l'agriculture suisse, elle
est devenue une source de perte pour les agriculteur.trice.s depuis que le prix de vente
du lait a chuté. De cette problématique, un cercle vicieux qui pousse les
producteur.trice.s à ne plus produire est né; réduisant considérablement la quantité de
lait local disponible sur le marché suisse. Une motion de Werner Salzmann (udc, BE)
souhaite remédier à cette situation en interdisant la transformation de lait étranger
pour la production de fromage en Suisse ainsi que de n'autoriser l'importation de lait
que dans le seul cas où la demande serait trop élevée pour que les producteur.trice.s
suisses puissent la satisfaire. La motion invite à soutenir les producteur.trice.s suisses
tout en garantissant qu'aucune perte ne sera engendrée par les entreprises suisses qui
transforment le lait.
Le Conseil fédéral s'est opposé à cette motion. Il la considère comme étant trop stricte
et estime que les mesures en place ne devraient pas être modifiées. En effet, Ueli
Maurer a évoqué que beaucoup de produits importés en Suisse pour être transformés
quittent par la suite le pays sous une autre forme. Il a souligné que le sujet est
important et que certaines zones d'ombre devraient néanmoins être observées de plus
près. Il est notamment question d'envisager des discussions au sujet des produits qui
restent en Suisse, après leur transformation. Un exemple serait la fabrication suisse de
crème issue de lait étranger. En effet, contrairement au fromage issu du même lait,
celle-là reste en Suisse. Une observation accrue de la situation est nécessaire mais,
d'après le Conseiller fédéral, la motion, sous sa forme actuelle, ne remplit pas le rôle
qu'on souhaite lui accorder. 
La motion a été refusée par 23 voix contre 18. 1

MOTION
DATUM: 01.06.2022
CHLOÉ MAGNIN

Marcel Dettling (udc, SZ) appelle de ses vœux une interdiction des importations de lait
destiné à la production de fromage, l'élu agrarien dénonçant les baisses de prix de
cette matière première dues aux importations bon marché. Bien que reconnaissant que
les exploitations laitières ne couvrent pas leurs coûts de production avec le prix actuel
du lait en Suisse, Ueli Maurer a expliqué que les faîtières touchées par ces importations
sont consultées avant toute autorisation de trafic de perfectionnement, l'amenant à
dire que le système en place fonctionne. De plus, le ministre des finances a tenu à
rappeler que les productrices et producteurs de lait destiné à la production fromagère
touchent un supplément afin de rester compétitif face à la concurrence européenne;
un mécanisme introduit en remplacement de la loi chocolatière. Appelant les
député.e.s à refuser la motion, le conseiller fédéral, qui a assuré vouloir rester attentif à
la problématique du prix du lait dans le futur, n'a pas réussi à convaincre une majorité
d'élu.e.s. En effet, aux voix de la fraction UDC se sont ajoutées celle de la fraction verte
(moins une abstention) et d'une large majorité du groupe du Centre. Quelques voix
éparses émanant des autres partis sont venues renforcer le camp du oui. Ainsi, par 109
voix contre 71 et 11 abstentions, la motion est envoyée dans la deuxième chambre. 2

MOTION
DATUM: 12.09.2022
KAREL ZIEHLI

1) BO, CE, 2022, p.338
2) AB NR, 2022, S. 1379f.
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